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Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 Q2 cts, P.B % 
par tiiuifistre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts P. B. ? 
franco , pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
co*

ANGLETERRE.
Londres, le 22 juin. — La chambre des communes s’est for 

mée , hier au soir, en comité ge'néral pour délibérer sur le bill 
des grains en entrepôt. M. Canning a défendu cette mesure, et le 
bill sera lu aujourd’hui pour la troisième fois.

La chambre des pairs s’est occupée encore hier des lois cé
réales , et principalement dn nouveau bill qui fixe les droits 
d’après les prix moyens. Après quelques débats ce bill a été lu 
pour la seconde fois.

La chambre des communes , après la séance de ce jour, s’ajour
nera jusqu’à mardi prochain.

—Dans la séance du 20 , à la chambre des pairs , le comte de Winchelsea 
a fait allusion au discours de M. Canning aux communes. Je suis convaincu , 
a-t'il dit, qu’aucun membre ne pourra souffrir que l’on cherche à déverser 
le mépris sur cette chambre. Je ne désire pas blesser le réglement qui défend 
de parlerdes débats qui ont lieu dans l’autre chambre du parlement; mais 
si on refuse aux pairs du royaume de repousser publiquement les attaques 
qu’on dirige contre eux , ils seront forcés d’avoir recours à d’autres moyens , 
à desexplications particulières qui auront autant d’inconvénients que tout ce 
qu’on pourrait dire en public.

Le lord chancelier demande si le noble comte croit qu’il soit convenable 
de faire indirectement ce que le règlement défend de faire directement.

Le comte de Winchelsea reprend avec beaucoup de chaleur que per
sonne, parmi ceux , qui le connaissent , ne pourra penser qu’il ferait indi
rectement ce qu’il n’oserait faire directement.

Lord Goderich , le marquis de Landown, lord Ellenboroug ont pris suc
cessivement la parole, ce dernier a dit qu’il est très convenable qu’on ne parle 
jamais dans une chambre de ce qu’on dit dans l’autre; mais il serait inutile 
de vouloir faire observer ce règlement dans la chambre des pairs , à moins 
qu’il ne le soit aussi dans la chambre des communes. Quant au langage et 
aux expressions qui ont donné heu à ceüe discussion , poursuit le noble 
lord, je les méprise trop pour vouloir m’en occuper; je pense qu’ils ne mé
ritent pas d’être repoussés autrement que par le silence du mépris.

— Extrait cl’une lettre de l’agent de Lloyds à Malte , en date 
du 23 mai : Lord Cochrane a expédié cinq batimens avec des 
capitaines et équipages choisis pour réprimer la piraterie ; on 
croit qu'ils feront plus de bien que nos croisières , parce qu’ils 
connaissent mieux les repaires des forbans.

FRANCE.
Paris , le nZ juin.— Nous recevons de la direction ge'ne'rale 

des postes une lettre ainsi conçue :
« Je vous prie de m’envoyer demain a3 , extraordinairement, 

votre feuille pour le Roi et LL. AA. RR.
« Il est essentiel que je l’aie reçue à 5 h. ip du matin pour 

pouvoir l’expe'dier par l’estaffétte pour Saint-Cloud. »
La session est close. L’opinion publique ne se manifeste plus 

que par la presse , libre encore aujourd’hui , et le roi veut la 
connaître. Profitons de cette voie ouverte aux simples citoyens 
pour parvenir jusqu’au trône , et portons-lui les voeux que nous 
croyons être ceux de tous les Français.

Puisse le roi repousser les suggestions des ennemis de sa 
gloire ! Puisse-t-il, pendant le silence des tribunes , se livrer aux 
inspirations de son âme , toujours d’accord avec les sentimens 
du pays quand des conseils trompeurs ne les ont pas égarées ! 
La France , alarmée par des présages sinistres , a besom d’etre 
rassurée sur la stabilité des institutions que le roi a juré de main
tenir. La présence de quelques hommes dans les conseils su
prêmes cause toute sa défiance. Elle attend pour faire éclater sa 
reconnaissance un acte de la puissance royale.

Puisse cette expression d’urie opinion libre n etre pas le 
dernier usage que nous fassions de l’article 8 de la Charte !

( Journal du Commerce. )
— Nous avons annoncé il y a déjà plusieurs jours qu un traite

allait être signe' entre les cinq grandes puissances pour sauver 
les Grecs. Depuis, nous avons eu a gémir des de'plorables évene- 
taens arrivés devant Athènes. . .

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer aujourd’hui que 
des ordres décisifs, conformes à de précédens arrangemens , ont 
®té donnés par la Russie, la France et l’Angleterre , pour re'unir 
leurs [lottes respectives, et pour séparer les eombalUms (1).

— La manière tout à fait illégale dont la session a ete close 
Lier à la chambre des députés nous montre que le minis
tre se croit le droit do traiter sans façon une assemblée formée 
Pai’ ses soins et composée eu grande partie de ses serviteurs.

On nous assure qu’après la lecture de l’ordounance de clôture , 
M. Benjamin Constant s’approcha du président, qui venait dé 
quitter le fauteuil, lui faisant observer de nouveau que le procès- 
verbal de la dernière séance n’était pas adopté. M. le président 
en est convenu : aussi, lorsque MM. les secrétaires ont présenté 
ce procès-verbal à sa signature , leur a-t-il déclaré qu’il n’avait 
rien à signer.

Le procès-verbal dont il s’agit est celui de la séance du ierde 
ce mois, dans laquelle, après un rapport de pétitions, M. do 
Lézardières a demandé aux ministres des explications sur les 
bruits sinistres qui circulent en France. On conçoit quel intérêt 
pouvait avoir M. Corbière à prévenir de nouvelles questions sur 
un sujet aussi embarrassant : la précipitation brutale avec laquelle 
M. le ministre a coupé la parole à M. Benjamin Constant produira 
un effet tout opposé à celui qu’il cherchait.

— Hier 22 , le nombre des électeurs votans au collège électoral de l’ar
rondissement de Meaux était de 280 ; majorité absolue , tij 1. M. Troncbon 
a réuni i38 suffrages ; M. le général Lafayette , 1 32 ; M. le général Cour
tier , président, 8 ; M. Kératry , 2. Aucun des candidats n’ayant réuni la 
majorité absolue, ta séance a été renvoyée à demain.

Le Constitutionnel id que pour empêcher l'élection de M. de Lafayette, 
plus de trente électeurs anciens ont été éliminés de la liste.

— On mande de Bordeaux que, le 18 de ce mois , le nommé 
Jean Bellot a subi; à 2 heures 55 minutes, sur la place d’A
quitaine , la peine re'servée aux parricides. A onze heures iî 
avait entendu avec beaucoup de calme la lecture de sa sen
tence , mais il refusa les secours de la religion qui lui furent 
offerts avec empressement par l’aumonier de la prison et uti 
autre prêtre. Les instances de la sœur Catherine , surnommée 
la mère des prisonniers , furent également infructueuses. On 
assure cependant qu’il a embrassé le Christ à jdeux reprises. 
Arrivé au cours d’Aquitaine à une petite distance de la place 
où il devait être exécuté il a demandé à descendre de la cba- 
rette , on a adhéré à son désir et il a marché d’un pas ferma 
au supplice.

Parvenu à l’échafaud, il a opposé quelque resistance lorsqu’il 
a fallu lui couper le poing, et cette opération terminée, i! a 
fait de nouveaux efforts , même une fois attaché à la planche, 
pour éviter d’être placé sous le fatal couteau. Une lutte, chosa 
incroyable ! s’est alors engagée entre lui , l’exécuteur et ses va
lets, et c’est avec la plus grande peine que ceux-ci ont pu faire 
leur devoir. Un serrurier ayant crié grâce au moment où Bellot 
arrivait sur la place d’Aquitaine a été arrêté par la gendarmerie 
et conduit par devant M. le procureur du roi.

— La retraite du chef de la police de sûreté a déjà donné 
lieu à beaucoup de conjectures. D’après des renseignemens 
dignes de foi , il paraît que cette mutation doit être attribuée 
surtout à un refroidissement de zèle et d’activité de la part de 
Vidoc , qui , parvenu à un certain état d’opulence , désirait lui- 
même depuis quelque tems d’être délivré de ses fonctions.

Demain peut-être il y sera déjà assiégé par les libraires. Heu
reux celui qui publierait les Mémoires de Vidoc.

— Un accident funeste a failli arriver ceLte semaine h Or
léans. Plusieurs serpens étaient exposés à la curiosité publique 
sur le champ de foire, entr’autres deux serpens à sonnettes, les 
mêmes qui furent apportés en France en février dernier parle 
sieur Drake, quia péri à Rouen de la morsure d’un de ces rep
tiles. Lundi dernier , vers le soir, un jeune homme employé 
chez madame veuve Drake , qui dirige cette ménagerie , veut 
aider un de ces serpens à changer de peau en le tenant plongé 
dans l’eau. 11 le prend très près de la tête , après avoir eu la 
précaution de s’entourer le bras et la main d’une serviette 
pliée en huit. 11 le tient ainsi pendant 20 minutes. Mais l’ani
mal , en se débattant , glisse peu à peu dans sa main, et se dé
gage assez pour pouvoir, en sa retournant, mordre le jeune 
homme au doigt annulaire. Effrayé du danger qu’il court , ee- 
lui-ci perd la tête et lache l’animal. Prévoyant d’un coup d’œil 
les conséquences terribles qui peuvent résulter de sa faute , 
Mme. Drake jete une serviette sur la tête du serpent , s’en 
empare , et le remet dans sa cage : au même instantie blessé 
apporte un couperet qu’il avait été chercher dans le voisinage; 
au refus des deux autres gardiens , Mme. Drake elle-même abat 
aussitôt le doigt au-dessus de la morsure.

11 est impossible d’exprimer l’auxiété et l’angoise qui ont ac
cablé le blessé , pendant les huit heures qui suivirent l’événe
ment. Témoin des symptômes effrayans qui avaient précédé' la(>) XJn journal Anglais porte la même nouvelle. 1



fin de M. Drake , il se croyait voué à une mort certaine , etc 
il attendait dans les transes les plus cruelles que ce laps de tem* 
fat écoulé. Enfin, aucun signe fâcheux ne s’étant manifesté , 
l’espérance et le ceurage lui revinrent, et depuis ce moment le 
blessé n’a éprouvé d’autres accidens que ceux qui accompagnent 
les plaies les plus simples.

— Des nouvelles du 23 mai, portent que le général Church se 
trouve toujours au Pirée à la tête de 4°oo hommes ; suivant les 
mêmes lettres le batiment à vapeur se serait emparé de 5 bati
ments turcs

PAYS-BAS.
Liège, le 26 juin.

8S» Les personnes dont Vabonnement expire à la fin de ce 
mois, »ont priées de le renouveler, pour ne pas éprouver de retard 
dans Venvoi du journal.

— Dans l’assemblée générale des souscripteurs pour l’institut 
des sourds-muets , qui a eu lieu le 24 de ce mois , M. Grégoire 
a fait un rapport sur la situation de l’institution. MM. les sous
cripteurs après avoir donné leur approbation â la gestion de 
la commission, ont procédé au renouvellement des membres 
sortants de cette commission, et MM. de Potesta, Grégoire , Cho- 
kier, membres sortants ont été réélus;et MM. Guillery, Haenen 
et Lavalîeye ont été uommés , en remplacement des membres 
démissionnaires.

— C’est samedi prochain 3o, que doit se plaider à la Cour 
d’appel, l’affaire que les pompiers ont intenté à notre Journal.,

— Quelques arrondissemens de la Norwège avaient conçu le 
projet de faire connaître au storthing leur volonté, que le roi 
eût le veto absolu, le roi en ayant été instruit, a chargé plusieurs 
fonctionnaires publics d’annoncer qu’il verrait avec déplaisir une 
pareille démarche ; que ce n’était que de l’opinion seule, et d’une 
mûre réflexion, qu’il désirait obtenir les prérogatives qui, quoi
que inséparables de l’ordre monarchique, doivent néanmoins 
être librement accordées.

Influence du commerce sur la prospérité des Pays-Bas , etc, par
M. Antoine Warin, membre des états généraux et juge au
tribunal de Ier. instance d’Amsterdam. Brochure in-8°.
Bruxelles, Tarlier.
M. Warin , un des membres les plus distingués de la seconde 

chambre des états généraux, vient de faire imprimer un dis
cours qu’il prononça dans l’avoir dernière session, lors de la dis
cussion de la loi sur les droits d’entrée et de sortie. Il y a 
ajouté en notes beaucoup de calculs statistiques et un travail re
marquable sur le canal de Marken. Ces notes, devenues ainsi la 
partie principale de l’écrit, font voir quelles lumières pourraient 
jaillir des discussions des chambres, si nous avions beaucoup 
de représentai aussi laborieux que M. Warin.

Dans son discours,prononcé en mars 1826, l’honorable orateur 
combattait une loi qui lui semblait « favoriser , dit-il, quelque 
peu de fabriques aux dépens du commerce et aux dépens d’un 
grand nombre de citoyens de la classe ouvrière peu fortunée. » 
Il fut naturellement conduit ainsi à traiter de l’influence du 
commerce et à démontrer que bien loin de tendre à n’enrichir 
que quelques individus, le commerce tend éminemment à ré
pandre une aisance générale dans toutes les classes de la société. 
Il s’attache à prouver que nos provinces les plus riches sont 
celles qui doivent les plus au commerce , et que cette richesse ne 
s’arrête pas à quelques individus, mais qu’elle s’étend sur tous 
le paysenvironnant. Ainsi les provinces de Hollande et d'Utrecbt, 
qui n’occupent qu’un dixième du terrain du royaume , ont une 
population de i5 3j4 sur cent de la population entière des Pays- 
Bas; leur part dans les contributions générales est de 3o pourcent.

Nous citerons quelques-uns des tableaux statistiques que l’au
teur a réunis dans ses notes.

Le premier indique combien dans chaque province sur 100,000 
âmes de populations , il y a d’habitants des villes et d’habitants 
des campagnes.

Provinces Habitants des villes Habitants descampagnes
sur 100,000. sur 100,000.

Hollande Septentrionale, 65,229 34,771
Hollande Méridionale, 48,149 5i,85i
Utrecht, 4-2,q68 57,032
Anvers, 33,715 66,285
Zélande, 27,700 72,300
Brabant Méridional, 37,181 72,819
Groningue, 24,063 75,937
Frise, 22,5i4 77,486
Overyssel, 20,498 79,502
Liège, 20,454 79,546
Gueldro, 18,578 81,422
Limbourg, 17,065 82,935
Flandre Occidentale, * 16,474 83,526
Drenthe, 13,734 86,266
Flandre Orientale, i3,6ii 86,38g
Namur, 1 i,g45 88,o55
Hainaut, 11,100 88,900
Brabant Septentrional,
Luxembourg,

894°9
Ç)Pr373

io,5qi 
3,628

L'auteur, pour prouver que la loi du 12 jnillet 1821, qui a in
troduit un système moins prohibitif que celui qui avait régné 
jusqu’alors , était favorable à l’industrie , donne un tableau du

Sroduit annuel des patentes de chaque province, depuis l’intro- 
uction de cette loi. Ce tableau peut donner une idée de l’in

dustrie de nos provinces , pendant les années 1823, 1824 et 1825. 
(Le cent» additionnels n’y sont pas compris.)

Province*. i8a3, 1824,
Brabant Septentrionale, 8i,o55 84,462
Brabant Méridionale, 136,477 151,804
Limbourg, 64,108 63,286
Gueldre, 7o,955 74,855
Liege, 91,466 106,064
Flandre Orientale, 206,373 210,450
Flandre Occidentale, 120,775 121,763
Hainaut, i53;g23 169,670
Hollande Septentrionale, 442,9i5 448,3o5
Hollande Méridionale, 299,156 3o8,go4
Zélande, 45,g5o 47,665
Namur, 43,3o8 44.397
Anvers, 148,711 i52,846
Utrecht, 53,820 54,974
Frise, 88,422 g5,o44
Overyssel, 48,844 5i,36o
Groningue, 72,516 74 85o
Drenthe, 20,406 21,759
Luxembourg, __ 44>8o7 5o,363

Le royaume entier.

1825,
67,875 

171,307 
65,202 
76,86! 

I12,574(() 
2'9,052 
134,247 
186,660 
445,3o4 
318,720 

5o,498 
45,117 

160,143 
57,286 
97.078 
§2,816
76,701 
22,3o2 

_ 55,696 
1 ,426,5i9~3,2.33,987 2,332,821 2,

En comparant le produit des patentes de chaque province 
avec la population , on trouve que pendant une année moyenne 
prise sur les années 1823 , 1824, 1825 , le droit de patente a 
rapporté par tête dans chaque province comme suit :

Hollande Septentrionale. 
Hollande Méridionale. 
Groningue.
Utrecht.
Frise.
Anvers.
Drenthe.
Zélande.
Overyssel.
Hainaut.

Fl. Cs. FI.Cs.
» 38
» 37
h 37 
» 3i
» 3o 
» 28 
» 26
» 24
» 21

. » 4®
Voici ce que chaque province paie annuellement par télé 

dans le produit total des cinq impositions principales du 
royaume , la contribution foncière , la contribution personnelle, 
les patentes, \'enregistrement et droit de succession, et les ac
cises , qui forment les g[ii des revenus de l'état.

Fl. Cs

i
»

♦ ))

34
86
58
57
87
54
5o
45
38
38,

Liège.
Brabant Méridionale. 
Flandre Orientale. 
Gueldre.
Brabant Septentrionale. 
Namur.
Flandre Occidentale.
Limbourg.
Luxembourg.
Le royaume entier.

Hollande Septentrionale. 21 60
Hollande Méridiouale. 
Frise.
Utrecht.
Zélande.
Brabant Méridional. 
Groningue.
Anvers.
Flandre Orientale. 
Liège.

19 21 
i5 60 
i5 33 
i4 38
11 72 
11 » 
10 8q 
8 79 
8 58

Hainaut.
Gueldre.
Overyssel.
Namur.
Flandre Occidentale. 
Brabant Septentrionale. 
Drenthe.
Limbourg.
Luxembourg.
Le royaume entier.

Fl. Cj.
8 4/ 
8 46 
8 i3 
8 06 
7 83 
7 28
6 96
6 76
4 59

( Une bonne partie de la brochure de M. Warin est consacrée 
â l’examen de l’utilité du canal de Marken dont il a tant été 
parlé à la dernière session. Ce travail est fort intéressant.

On sait que le port d’Amsterdam est situé sur un golfe appelé' 
l’Y , qui communique avec le Zuiderzee. A l’entrée de ce golfe 
se trouve le Pampus qui sert de passage aux vaisseaux; il offre 
des ineonvéniens à la navigation , à cause d’un dépôt de vase 
qui se trouve à l’entrée du golfe. Le canal projeté par le gouver
nement a pour but de couper ce coin de l’entrée du golfe et de 
mener les vaisseaux du Zuidersée vis-à-vis du port d’Amsterdam 
sans leur faire traverser le Pampus.

M. Warin regarde , le canal comme inutile et de plus comme 
très nuisible à la prospérité d’Amsterdam. D’abord, il est dans le 
Zuiderzee d’autres endroits aussi difficiles que le Pampus. Le 
passage du Pampus n’offre point de dangers. S’il arrive à un 
vaisseau d etie arrête, il se trouve sur une boue très molle et 
n’éprouve d’autre inconvénient que de devoir attendre nne ma- 
ree assez haute pour le mettre a flot. Cet inconvénient d’ail
leurs ne peut exister que pour des vaisseaux dont le tirant d’eau 
serait de plus de 35 decimetres; or de ces vaisseaux, il n’en 
passe pas dans le Pampus trois sur mille (2). M. Warin après 
avoir réfute avec beaucoup de force les argumens du ministère 
en faveur du projet, s’attache à prouver combien la navigation 
souffrirait des frais et des retards considérables occasionnés par 
les écluses du canal.

Nous regrettons de ne pouvoir transcrire toute cette nûte re
lative au canal de Marken , c’est vraiment un modèle de discus
sion parlementaire. Nous y renvoyons le lecteur ; et nous fini' 
rons en exprimant le vœu que M. Warin publie souvent ses dis
cours et surtout qu’il les accompagne da notes aussi ins- 
tractives.

Affaire Maubreuil. — Baron cVEckstein. — La Gazette de 
France et d’autres feuilles de Paris , ont inséré une lettre d'un 
baron d'Eckstein, qui démentait tout ce que Maubreuil avait 
dit contre lui aux dernières audiences du tribunal et de la cour’ 
C’était à Gand qu’on pouvait aller chercher des renseignemeus
curieux et exacts sur le compte de ce prétendu baron. Or, des

(■) H y a par conséquent eu1 dans le produit des patentes de la province <h 
Liège , uu accroissement de 23 pour 100 de iS23 à i8a5.

I2) 3° nom6re âes vaisseaux qui passent journellement ie Pampu»



Gantois, qui par leur caractère et le rang qu’ils tiennent dans le 
monde, me'ritent toute confiance , ont communiqué à l’un de 
nos correspondans les faits suivans :

» Le baron d’Eckstein arriva à Gand en i8i5 à la suite des 
alliés ; il paraissait n’avoir ni emploi, ni mission; et cependant 
il s’immisçait dans tout, s’ingérait dans mainte affaire, et affec
tait un tou d’autorité qui en imposa aux autorités mêmes.

» A cet époque Maubreuil avait été arrêté à Bruxelles ; 
d’Eckstein , on ne sait comment, parvint à se faire livrer le pri
sonnier qu’il déposa dans la prison de Gand.

» Maubreuil ne fut pas plutôt écroué, que le baron demanda 
au concierge s’il n’y avait point dans la maison quelques anciens 
instrumens de torture, il lui dit qu’il fallait absolument que 
Maubreuil fut appliqué à la question, et que lui d’Eckstein 
voulait être présent au supplice pour entendre les avœux du pa
tient ; mais qu’il désirait n’en être point vu. Le baron insistait, 
et il paraît qu’il aurait exécuté son coupable dessein, malgié le 
concierge , si Maubreuil, qui avait entendu la menace, ne se fût 
ouvert les veines : le lendemain il fut trouvé nageant dans 
son sang.

Lorsque le général Bulow, entra à Gand, le baron d’Eckstein 
osa s’adresser à lui ; pour toute réponse le général tira sa montre 
et lui donna quelques heures pour sortir de la ville. Il dut obéir, 
mais aussitôt que Bulow fut parti, ii revint à Gand et y continua 
ses manoeuvres et ses intrigues.

Il parait que cet honorable individu est maintenant attaché, en 
quelle qualité , nous ne le savons , à la cour de France.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.
Mémoires de G. J. Ouvrard. 3e vol. — Bruxelles. — Galaud et O.
Les journaux ont déjà rapporté la plupart des anecdotes curieuses dont 

ce volume fourmille. Voici pouitant quelques détails sur la manie de 
bâtir qui s’était emparé il y a quelques temps des parisiens, et que nous 
n'avons vu cités nulle part.

A cette époque (i8a4) la folie des constructions travaillait toutes les têtes. 
C’était une sorte de réminiscence de i’éfRique de Law. Un homme s’en
dormait pauvre dans sa bicoque et se réveillait riche. Tout le monde se 
rappelle l’histoire de ce propriétaire de la plaine des Sablons, qui , posses
seur de six ar pens tout-à-fait stériles , se trouvait heureux de les louer 
en tout deux cent quarante francs en capital , à un blanchisseur de 
Neuilly, pour y étendre ses lessives. Un beau jour il reçoit la visite d’un 
individu devenu subitement un riche spéculateur. Combien, mon cher 
Monsieur, lui dit-il , voulez-vous vendre vos six arpens ? Étonné de 
cette proposition faite par un inconnu , le propriétaire crut lui faire une 
demande très exagérée en lui répondant : « j’en veux trente mille francs.. 
— Trente mille francs l’arpent, s’écria le spéculateur, en chiffrant ; c’est 
cher? — Vous trouvez, lui dit le propriétaire tout ébahi ?.... » Le spécu
lateur toujours chiffrant : « Diantre, cela fait cent quatre-vingt mille 
« francs.... Allons , c’est une affaire conclue, vous pouvez envoyer vos ti
ll tres chez M. Chauliu , mon notaire.»

Cette vente semblerait un conte des mille et une nuits , si ce qui se 
passait là ne s’était pas renouvelé sur tous les points.

Dans ce mouvement général on épuisait les anciennes carrières , on en 
ouvrait de nouvelles dans tous les rayons de Paris, et l’on était si aveuglé 
qu’on ne s’apercevait pas que les maisons construites à si grands frais 
ne se vendaient pas et ne se louaient pas davantage. A voir ces maisons 
inhabitées, et des quartiers déserb , on eût dit que les spéculateurs 
avaient eu l’avis de quelque grande émigration qui allait transplanter dans 
le sein dé Paris une population nouvelle.

Au milieu de ces chimériques conceptions, le projet de Paris, port de mer 
vintaccroitre le délire des spéculateurs. On nemit alors plus de bornes anx 
combinaisons : le secret de l’emplacement du port de mer, qui n’était que 
dans la tête des auteurs du projet, ou qui peut être n’était pis même là , 
appela les spéculations sur tous les points; dans la plaine de Grenelle, le 
propriétaire d’une ferme de sept mille francs de revenu avait résisté à plu
sieurs offres, lorsque tout à coupon vint lui proposer douze cent mille 
francs qu’il accepta; on acheta à la toise la folie Beaujon, le jardin de Tivoli, 
las marais des Champs Élysée», JJarbœuf, la plaine de Passy , la folie 
Saint James, le parc de Clichy , les marais qui bordent le c.nal Saint- 
Martin. l’île Saint-Denis en une partie de la plaine; enfin, le parc de 
Monrouge. Des terrassiers arrivaient de tousles cautons pour faire des dé
blais plus coûteux encore que l’achat des terrains. Paris ressemblait vé
ritablement , comme l’a dit à un autre époque , et avec moins de vérité 
le roi de Wurtemberg, à une ville prise d’assaut par des architectes et 
des maçons. M. Las Cases, dans le Mémorial de Sainte Helène , raconte 
qoe Napoléon avait eu la pensée de faire de Paris une ville de six millions 
«habita ns ; on eut dit que eette idée avait passé par tontes les têtes, tant 
on mettait d’empressement à détourner les capitaux de l’industrie et du 
commerce ponr reculer les bariières de la capitale , et envoyer daus son 
enceinte les villes et les villages voisins. En 1822 M. Mignon avait acheté 
centurpens au dessus de Tivoli pour une somme d’un million ; son gendre, 
notaires Paris, fut chargé par une compagnie de lui en offrir vingt deux 
millions-, M. Mignon, qui cru alors pouvoir en obtenir trente , serait 
pent être satisfait aujourd’hui de trouver ses déboursés.

Multiplication prodigieuse dans une seule famille.
Il existe maintenant à Alburgh ( Etat-Unis ), une femme âgée 

seulement de quatre-vingt deux ans ; elle a quatre cent trente- 
sept enfans , petits-eufans, arrières-petits-enfans et enfans de 
ceux-ci, tous vivans.

Longévité parmi les volatiles.
Il y a maintenant à Horse-Neck, à environ trente mille de 

New-York , deux oies vivantes toutes deux âge'es de quatre- 
vingt-deux ans ; l’une d'elles couve dans ce moment, et l’une 
et l’autre ont régulièrement pondu depuis quatre-vingt-un ans.

[Revue Américaine.)

Herstal, le 21 juin 1827.
A MM. les rédacteurs du journal Mathieu Laensberch.

Élant pénétré de votre zèle à sign aler let abus , je ne doute point que 
vous ne vous empressiez d’insérer dans votre très’ estimable journal mes 
justes plaintes. ‘ '

Par la loi du 12 mars 1818 , il est permis aux médecins , et chirurgiens 
du plat-pays ( cette loi entend par plat-pays , les communes rurales et les 
villes qui n’ont point de commission medicale ) de préparer et de débiter de» 
medicamens, c’est à dire défaire le pharmacien ; par cette même loi il est dé
fendu à tout apothicaire de traiter des maladies, prescrire des reerpés 
(recettes) ou faire prendre quelque médicament anx malades. Il résulte 
que cette loi annulle l’état et plonge dans la misère environ douze cents 
citoyens, la plupart recommandables, et pères de famille, à moins qu’ils 

, ne veuillent transiger avec leur conscience en faisant participer les chirur
giens et les médecins à leur bénéfice; mais encore’Jils ne peuvent faire 
cette concession honteuse sans se compromettre, car cette loi du I2mars 
1818 dit : aucun apothicaire ne pourra contracter des engagemens avec un 
docteur en médecine, relativement à la livraison des medicamens, ni 
s entendre avec lui d’aucune manière soit directe, soit indirecte à ce sujet 
a 1 effet que ce dernier participe à son bénéfice, sous peine d’une amenda 
de fis. 200 , qui sera doublée en cas de récidive , et le contrevenant en
courra de plus alors, la privation de son diplôme d’apothicaire pendant un 
tems a déterminer par les juges, etc. , etc.

Mot, père d’une nombreuse famille , je suis le seul pharmacien de la 
commune de Herstal, laquelle a plus de 6000 habitant ; j’ai préféré aban
donner mon état, qui m’a coûté t8 années de travaux assidus, que de 
transiger honteusement avec ma conscience ,- voilà le bénéfice de la loi.

Je demande si un gouvernement constitutionnel peut raisonnablement 
ravir par ses lois la propriété la plus sacrée , celle de la science et de l’indus- 
trie , inhérente à l’homme !

Quels hommes de l’art de guérir a-t-on consulté pour bâtir cette loi ? je 
I ignore. Je sais seulement que nous avons le plus sage et le meilleur des 
rois et que tout le monde n’est pas à sa place.

Si on considère le vrai pharmacien comme boutiquier , on a tort • car il 
sera toujours un des trois de la médecine , le plus utile à la société’- si la 
gouvernement se pénètre de l’idée qu’il n’est point seulement marchand de 
pilules , mais un artiste qui manoeuvre sans cesse toutes les substances de 
ta nature; en effet c’est du laboratoire du pharmacien que sont sortis les 
plus belles teintures , la connaissance en Europe de la fabrication de la 
porcelaine, Je perfectionnement des cristaux, le traitement de la plupart 
des mines , les remèdes les plus utiles à la médecine , etc., etc. Enfin c’est 
la pharmacie qui a fait de la chimie une science exacte , et qui 3 donné à 
la médecin® une apparence de solidité.

Je dirai avec le savant Yirey , si l’art pharmaceutique demande le con
cours de presque toutes les sciences physiques et de l’histoire naturelle peu 
degens lui sont assez supérieurs pouravoir le droit de lemépriser.

Votre dévoué serviteur , J. Lassaixb , ph.

BOURSE DE PARIS du 23 juin. - Rentes 5 p. o|o , jouissance du 
22 mars. Coupon sdetache, ,02 fr. 35 cent. - 4 1,2 p. o,o , juis». 00 fr.
00 cent. Rentes 3 p. 00, jouiss. dn 22 décembre ,71 i5. _ Action de
la banque, 2o37 5o. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 5q , ,, Em
prunt dllaiti , 676 25. ’ J 1 *■“

112 d intérêt f j 3 i18. «ui, uu »y nu. q i 
de la soc. comm., 4 i|2 d’int. , 88 1/2------- -J. VA llll. y «JO

Changes. — L’Amsterdam court a trouvé son placement au pair es 
reste papier ; le Londres court et a deux mois se sont faits le court’fl 3 
o0 ~ > le® d®u* mois « fl- ta , lé papier a trois mois a éié demandé 
tl. Il 9S A ; le Pans court a trouvé des preneurs a 47 5|t6P le moi, 
8- 7®, ",a Pa%été recherché , les deux mois a 47 , et les trois moba 4 
, 1 .,- le Francfort court et a terme se sont faits , le court a 35 11,16 7 
les six semaines 0 35 9p6 A, les trois mois a 35 5(8 ; le Hammboure e. 
rare. — Escompte (\ p. ujo. ®

PRIX DES GRAINS a lié^e du 25 juin.
La rasière de froment , récolte de 1826, prix moyen 

id. de seigle , „ „ 11. 7 8j c. 
fl. (i 19 c.

Température du 26 juin. - A 8 heures du malin 
de zero ; a une heure , 14. degrés idem, » 11 degr. au dess ut

Prix de quelques terres dans la Virginie.
Voici un exemple notable de la valeur des terres auxEtats- 

Lnis, ou au moins du prix qu’on peut attacher à l’opportunité 
oe certaines positions , et aux avantages locaux qu’elles présen
tent. Dans le village de Rochester, un lot de terre de trente- 
quatre pied§ de largeur sur trente-cinq pieds de long, a e'té 
^ndu 5,134 dallars (25,670 fr. ), ou 82 dollars 80 cents 
'4*4 fr. 10 c.) le pied carre'.

Botanique. — Coton coloré du Pérou. 
croît dans le Pérou , d’après un rapport de la société d’agri- 

cu tore de la Caroline du Sud , une espèce de cotou naturelle
ment coloré. La plante dure toute l’année ; on l’élève dans une 
esJ>ece de pe'pinière. Elle parvient à peu-près à la hauteur du 
Peeher , et est en rapport pendant près de cinq ans. Elle peut , 

1 ‘°® , être cultivée aux Etats-Unis. Une des variétés de ce 
Colon est de couleur brune-claire , et l’on en ferait d’excellent 
laokin.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Très bon Vi„ de Pays à a5 cents la bouteille , au commen 
cernent du faubourg Vivegnis , n. 4oa. conimen-

La commission administrative d7s Hospices civils de I léo.r

reiie prrfera * k saii° ^ ■« es'827 ’ a 3 heures et demie précises de relevée , à l'adjudica “on 
publtque au rabais,de la fourniture de6 lots de beurre’de K 
chacun de_ la quantité suivante : de 889 livres ; a*. deT^ô

1436 idein;5°-

timbré et indiquer en argent dès Pays-Bas^ h^J S,ar] P*Pler

tous les jours au secretariat de ladite commission, depuis o 
îerTrejete'e UUdl’loUte fracllou> d’un den/cent9



J. Dubois a l’honneur d’informer le public, qu’il a transféré 
son débit de cartes à jouer, rue Haute-Sauveniere, n. 856, 
enseigne des trois Pigeons. (4*54)

(37i) cinquième direction des fortification.

Ville de Liège. — Adjudication -publique.
Bn vertu d’une autorisation de S. A. R. le commissaire-général 

de la guerre, et sous son approbation ultérieure, le lieutenant- 
géréral, directeur de la 5me. direction des fortifications, ou, 
en son absence , le commandant du génie à Liège, adjugera pu
bliquement :

La construction d’un nouvel atelier pour les burineurs, et d’un 
petit bâtiment contigu , pour servir d’emplacement à une ma
chine à vapeur. _ .

Les travaux à faire pour transformer l’atelier actuel des but i
neurs , dans un atelier pour les forgerons et pour les tourneurs ;
et enfin : ,

],a construction d’un bureau pour le maître-forgeron; le tout 
dans la fonderie royale de canons, à Liège.

Lette adjudication aura lieu samedi trente juin 1827 , à onze 
heures du matin , à l’hôtel de la couronne impériale à Liège, où 
le devis sera dès-'a-présent déposé en lecture , tandis qu’on 
pourra prendre des informations ultérieures, au bureau du gé
nie à Liège. _ . .

On donnera des indications sur les lieux , mercredi 27 juin, 
à dix heures du matin.

AVIS AUX FEMMES EN COUCHE ET NOURRICES.
Remède infaillible et prompt pour la guérison des crevasses 

aux seins, composé par Liebert^ pharmacien -Chimiste a 
Tournay.,

De tous les moyens employés pour combattre les accidens qui 
surviennent aux seins dans le commencement de l’allaitement, 
aucun n’avait joui de propriétés tellement constantes qu’il soit 
devenu d’un usage universel : Le spécifique que nous annonçons, 
n’a point cette incertitude dans ses résultats : réunissant des 
propriétés incontestables, ses effets sont toujours de procurer 
une guérison complète dans l’espace de très-peu de jours ; jamais 
il n’a varié, ainsi que le constatent un grand nombre de certi
ficats.

Le seul dépôt de ce Spécifique pour Huy, est chez Mr. Pirlot, 
pharmacien , rue neuve. (4*55)

( ) La commission administrative des hospices civils de
Liège, informe qu’elle procédera à la salle ordinaire de ses 
séances , le jeudi 28 juin 1827 , à 3 ip heures précises de rele
vée à l’adjudication publique au rabais , de l’entreprise des ou
vrages et fourniture à faire en trois lots aux toits des batimens 
suivans :

1er. Lot. Hospice de Bavière, celui des femmes incurables et 
l’ancien couvent de Ste Agathe.

2e. Lot. Ancien grand couvent des Capucins, derrière l’hos
pice des insensés.

3b. Lot. Hospices des hommes incurables , celui des filles or
phelines et le ci-devant château de Herstal.

Pour être admis à faire des rabais ; il faut avoir déposé une 
soumission au plus tard , le jour de l’adjudicationavant midi, et 
pour qu’elle soit admise , elle doit être rédigée sur papier tim
bré et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix du lot que l’on 
désire entreprendre. Le cahier des charges et le devis sont à 
voir tous les jours, au secrétariat de ladite communauté depuis 
9 heures jusqu’à midi. ________________________________

( ) Jeudi prochain 28 juin 1827 , à 2 heures après midi, on
vendra chez Deloncin, entrepreneur de ventes, maison sise rue 
quai d’Avroy , n. 577 à Liège, une quantité de tableaux , vins, 
liabillemens , meubles et autres objets , provenant de la succes
sion de feu Mr Pierre-Joseph Jardon, ancien maitre d’hôtel du 
collège royal de Liège , à la requête des héritiers bénéficiaires ; 
le tout argent comptant.

On pourra voir les tableaux jeudi 28 juin depuis 9 heures du 
matin jusqu’à onze.

A louer présentement une belle petite maison, rue Hoche- 
Porte , très-propre à une famille peu nombreuse. S’adresser 
même rue n. 71. (456)

Deux jeunes et beau paonsâ vendre pour vingt francs. S’adres
ser au bureau de cette feuille. (4'6)

( ) La venteaux enchères de la maison n. 5go, rue Féronstrée 
à Liège, qui avait été annoncée pour être faite devant le notaire 
Boulanger, n’ayant pas en lieu, ellejsst à vendre de gré à gré 
avec facilité pour le paiement du prix.

Cette maison est dans le meilleur état, elle contient de grands 
appartements, porte cochère , deux remises , grandes caves , 
pompes, fontaine, écurie, une grande citerne â l’huile cons
truite depuis peu d’années, et autres objets d’utilité.

S’adresser pour renseignement audit notaire, et pour voir cette 
miaison au n. 221 rue Hors-Chateau , depuis dix heures jusqu’à 
amdi.

A vendre trois belles croisées à grands carreaux , ayant très 
peu servi , d’une hauteur de deux aunes 23 pouces sur une aune
i3 pouces de largeur. S’adresser derrière le Palais, n. 52. (427)

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
On procédera mardi 3 juillet 1827 et jours suivans , à deux 

heures de relevée dans une des salles du Mont de Piété de 
Liège , à la vente publique des gages déposés à cet établisse
ment dans le courant des mois d’avril , mai et juin 1826, et 
qui par conséquent s’y trouvent surannés.

Cette vente consistera en effets d’habillemens, marchandises 
linges, ustensiles de cuivre, et étain , etc ; viendront ensuite les 
bijoux et objets d’or et d’argent.

Le tout sera vendu argent comptant ; néanmoins les acheteurs 
qui ne pourront pas se libérer sur le champ , seront admis a 
donner des arrhes , à charge par eux de venir retirer , dans le 
délai de trois jours, les objets achetés et de finir en même tems 
le solde. — Liège , le 18 juin 1827.

A vendre une très belle calèche neuve avec persiennes; un bon 
fort cabriolet et une chaise de poste, ayant peu servi, et nue 
belle jument pleine, véritable race normande , sans défauts.

S’adresser au pied de la Haute-Sauvenière , n. 4°, où il 
y a un bel appartement à louer.

Au même n°. on demande un bon cocher sachant bien- 
panser et conduire les chevaux , où on dira pour qui c’est.

Cours d'écritures expédiées , française et anglaise , enseignées 
en vingt leçons.

M. Joubert spécialement autorisé par S. M. le roi des Pays- 
Bas , à l’effet de propager dans le royaume ses nouveaux pro
cédés pour apprendre à écrire , a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient d’ouvrir un cours à Liège.

Les essais multipliés auxquels sa méthode a été soumise par 
la commission d’instruction publique du Brabant Méridional, 
(chargé par le roi de l’examiner) et le rapport flatteur qui en a 
été l’objet ,1e dispensent d’énumérer ses nombreux avantages; 
il se borne seulement à la recommander pour les jeunes eufans 
qu’un besoin urgent appelle à savoir écrire de bonne heure; 
aux adultes et aux personnes d’un âge mûr chez lesquelles 
l’exercice en a été négligé , aux jeunes geus qui se destinent 
au commerce, au barreau, aux emplois administratifs , etc.

Principai.es conditions :
i°. Ou 11e paie point d'avance ;
2°. Le prix du cours chez le professeur est de 18 fis. 90 cents.
3°. Il n’admet les élèves que depuis g ans jusqu’à 4o ans; 

A d’autres âges ce n’est qu’à des conditions particulières;
4°. 11 faut que l’élève sache passablement lire , et qu’il ait de 

la bonne volonté ;
5°. Le professeur ne se rendra en ville que pour une réunion 

de quatre élèves; pour lesquels le prix sera de 70 fis. 87 cents.
Pour de plus amples renseignements, s’adresser au professeur, 

rue Souverain-Pont, hôtel de la Pommelette, ou déposer son 
adresse au bureau du Journal.

Nota. On a pu lire nombre d’ouvrages scientifiques , qui ont 
fait l’éloge de diverses méthodes pour rectifier les mauvaises 
écritures , mais on n’a jamais vu de rapports qui aient indiqué 
qu’on puisse faire apprendre à quelqu’un qui n’a jamais tenu 
de plume ; (principalement aux jeunes eufans). M. Joubert est 
donc le seul qui , jusqu’à ce jour, l’ait prouvé (devant la com
mission d’instruction publique du Brabant Méridional) et qui 
s’engage à le faire à des conditions aussi modérées. (466)

(354) Très belle propriété patrimoniale située dans l'arrondis
sement de Huy, province de Liège , à vendre.
Jeudi 5 juillet 1827 , Messieurs

i° Charles Tremouroux , à titre de Mde. son épouse , demeu
rant à Namur ;

2° Philippe-François-Marie Misson, demeurant à Flawinne.
3° Etienne-Laurent-Mathieu Loche, à titre de Mde. son épouse 

demeurant à Yvetot;
4° Ferdinand-Einmannel-Joseph Clavareau , aussi à titre de 

Mde. son épouse , demeurant à Dinant ;
Et 5° Jean - Philippe Dediest, demeurant à Avin , cession

naire des dioits et actions de M. Jean Joseph-Marie-Xavier 
Donckier , également à titre de Madame son épouse , demeu
rant à Huy ;

Feront vendre publiquement, au plus offrant, en une seule 
séance , la superbe terre ci-devant seigneuriale de J-Vasseige , 
avec tous droits et prérogatives qui pourraient y être attaches, 
composée d'un château couvert en ardoises , jardins et allées 
magnifiques, remises, écuries, cour, bois, bosqueLs , étangs 
remplis de poissons de différentes espèces , réservoirs , ferme 
contigue audit château , composée de beaux bâtimeus , écurie , 
étables, bergeries, toîLs à porcs grange, le tout aussi couvert 
en ardoises, prairies , enclos et terres labourables , située dans 
l’un des plus fertiles et des plus agréables endroits de la pro
vince de Liège.

L’ensemble de cette belle propriété , très heureuse en gibiers, 
contenant environ cent vingt-deux bonniers cinq perches 76 an- 
nes , qui se trouve à quatre lieues de Namur , à proximité de la 
graud’route qui conduit de ce dernier endroit à Louvain, estdans 
les jardins traversée par la Mehaigne , rivière fort abondanteen 
brochets , carpes , anguilles, perches, écrevisses et autres p* 013' 
sons divers.

Cette vente se fera ledit jour, à onze heures du matin, en 
l’étude de Mtre. Gislain , notaire royal, demeurant à Nanuir , 
place d’Armes , n. 624 , aux conditions lors à prélire , quel 0,1 
pourra voir entretemps chez ledit Mtre. Gislain.

Liege, H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.
s


